
    

  

 

Communiqué de presse 

Paris, le 4 mars 2024 

 

La CCI Paris et la CMA IDF-Paris 'Décrypte les JOP 2024' : 
rendez-vous le 7 mars 2024 avec Marc GUILLAUME 

Préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris 

 

L’Etat en Île-de-France mobilisé pour l'organisation des JOP 
 

  
  

  

La série « Décrypte les JOP 2024 » lancée par la Chambre de commerce et 
d'industrie de Paris, en collaboration avec la Chambre de métiers et de l'artisanat 
Île-de-France-Paris, accueillent ce jeudi, Marc GUILLAUME, préfet de la région d’Île-
de-France, préfet de Paris. 
 
Tous les mois, un acteur clé des Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 est invité 
pour échanger avec les commerçants, les artisans et les partenaires de la CMA IDF-Paris 
et de la CCI Paris sur les enjeux majeurs entourant ce grand événement. L’objectif est 
d'instaurer une tribune ouverte et libre d’expression pour qu’interagissent activement les 
décideurs et les acteurs du terrain 
 
Après Laurent NUÑEZ, préfet de Police, Pierre RABADAN, adjoint à la maire de Paris, 
c’est Marc GUILLAUME, préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris qui interviendra 
sur le thème « L’Etat en Île-de-France mobilisé pour l'organisation des JOP », le 7 
mars prochain. 
 
Marc GUILLAUME détaillera les actions sur lesquelles les services de l’Etat 
s’engagent notamment, le plan baignade, le plan vélo, la formation pour les métiers de 
la sécurité privée, la mobilisation populaire, l’ouverture du commerce le dimanche. 
 
L’Etat en Île-de-France assure un héritage immatériel d’abord, avec des Jeux qui 
seront à la hauteur des enjeux sociétaux, notamment pour la promotion du sport, de 
l’activité physique pour toutes et tous, l’inclusion des personnes en situation de handicap, 
la lutte contre les inégalités et contre les violences dans le sport. 
Un héritage matériel ensuite, des équipements sportifs et des infrastructures pérennes 
de transport construits et rénovés, une qualité de vie renouvelée, illustrée exemple avec 
la reconquête de la Seine et la Marne. 
 
Ces très grands évènements représentent des opportunités de formations et de création 
d’emplois avant les Jeux, pendant les Jeux, mais aussi après les Jeux. Car Paris 2024 
c’est évidemment plus qu’un évènement sportif, c’est une occasion de servir le 
dynamisme économique des entreprises et de développer les emplois et les compétences 
 
Comme le souligne Soumia Malinbaum, Présidente CCI Paris, « Les Jeux Olympiques et 
Paralympiques sont plus qu'un événement sportif : c'est une vitrine mondiale pour nos 
entreprises. Les commerçants, artisans, chefs d'entreprises, seront en première ligne 



 

durant cette période. Leur expertise, leur expérience sur le terrain sont inestimables pour 
assurer le succès de cet événement. 
Ces Jeux sont également une opportunité majeure en termes d’emploi sur le territoire. A 
Paris, nous nous engageons activement dans les sujets de recrutement, pour permettre 
aux plus éloignés de l’emploi et aux entreprises d’enfin se rencontrer. » 
 
S’en suivront pour cette année 2024, les participations de Michel CADOT, délégué 
interministériel aux Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 le 4 avril prochain, 
puis Nicolas BONNET, adjoint à la maire de Paris, Alexandra DUBLANCHE, Présidente 
de Choose Paris, Marie-Amélie LE FUR, Comité Paralympique et Sportif Français 
(CPSF), ou encore Tony ESTANGUET, président du Comité d'organisation des Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. * 
 
« Dans le cadre des Jeux olympiques et paralympiques de 2024, la Chambre des métiers 
Ile-de-France a engagé une action de promotion de l'artisanat francilien et de l'artisanat 
parisien avec Paris je T’aime. Valoriser leur savoir-faire et l'excellence de leurs produits, 
les faire connaitre auprès des visiteurs mais aussi de tous ceux présents pendant les jeux, 
tel est l'objectif de la démarche ! » ajoute Francis Bussière, Président CMA Ile de France. 
 
Chaque session abordera une problématique différente (emploi, sécurité, mobilité, 
accessibilité…) et se poursuivra jusqu'au début des Jeux Olympiques et Paralympiques 
en juillet 2024. 
  
*sous réserve 
 
A propos de la CCI Paris 
La CCI Paris accompagne le développement des entreprises et des commerces parisiens. 
Elle propose des services adaptés aux entrepreneurs qui ont envie de créer, développer, 
transmettre, exporter, innover et agit pour accroître le rayonnement de la capitale. Plus 
d’informations sur www.cci75.fr 
 
A propos de la CMA Ile-de-France 
La CMA Île-de-France représente les 300 664 entreprises artisanales franciliennes, 
regroupe 1200 collaborateurs et dispose avec ses 8 CMA, de 24 sites d’implantation sur 
l’ensemble du territoire de l’Ile-de-France. Elle poursuit la mission des établissements qui 
l’ont précédée en direction des différents publics : 
- Créateurs d’entreprises : information, formation et accompagnement individuel avant, 
pendant et après la création de l’entreprise jusqu'à sa cession 
- Chefs d’entreprises artisanales : appui dans les domaines clés de la vie de l’entreprise, 
création, transmission-reprise, numérique, développement commercial, environnement-
hygiène-sécurité… 
- Jeunes et personnes en reconversion : formation initiale et continue sur des métiers 
d’avenir dans nos 10 CFA 
- Collectivités : appui en matière d’aménagement et de développement économique. 
Elle est présidée par Francis BUSSIERE. https:// www.cma-idf.fr/fr/urgence.html 
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